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OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE RELATIVE 
A LA RÉALISATION DE TRAVAUX PLUVIAUX A COMPTER DE L'ANNÉE 2020 

Le 16 décembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane 
SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Raoul BOYER à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Laurent DILLINGER à Eric 
CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Coralie JAUSSAUD à 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Jean-Marc PERRIN à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Jules SUSINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jules SUSINI

Politique Publique     :   05-TRAVAUX STRUCTURANTS ET D'AMELIORATION DE 
L'ESPACE PUBLIC

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE 
RELATIVE A LA RÉALISATION DE TRAVAUX PLUVIAUX A COMPTER DE L’ANNÉE 2020 - 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, depuis le 1er janvier 2016, en lieu et place de
ses communes-membres, les compétences définies par l’article L.5217-2 I du Code général
des collectivités territoriales (CGCT). Toutefois,  en application de l'article L. 5218-2 I du
même Code, les communes ont continué d'exercer depuis cette date les compétences prévues
au I de l'article L.5217-2 qui n'avaient pas été transférées aux six anciens EPCI fusionnés au
sein de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence.

L’article L.5218-2 I du CGCT prévoit qu’à compter du 1er janvier 2018, la Métropole exerce
les compétences prévues au I de l’article L.5217-2 du CGCT que les communes n’avaient pas
transférées à leur ancien EPCI d'appartenance.

La Métropole est donc, à compter de cette date, en charge de la compétence en matière d'eau
potable  et  d'assainissement,  en  ce  inclus  l'assainissement  pluvial,  sur  l'ensemble  de  son
territoire, ce transfert s'étant accompagné du transfert de maîtrise d'ouvrage sur un ensemble
d'opérations en cours et rattachées à cette compétence.

Toutefois,  les  communes  ont  conservé  certains  services  techniques  transversaux  qui  se
trouvaient en charge du suivi de ces opérations.
Ainsi, dans un souci de conduite optimale des opérations lancées avant le transfert, il apparaît
souhaitable que les communes poursuivent l'accompagnement de certaines opérations.



A cette fin, la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à
ses  rapports  avec  la  maîtrise  d’œuvre  privée  et  particulièrement  ses  articles  3,  4  et  5,
permettent  au  maître  d'ouvrage  de  confier,  par  convention  de  mandat,  certaines  des
attributions relevant de la maîtrise d'ouvrage de la Métropole à une commune-membre.

C'est dans ce cadre qu’il est nécessaire de soumettre à l’approbation du Conseil Municipal la
conclusion  d’une  convention  de  maîtrise  d'ouvrage  déléguée  relative  à  la  réalisation  de
travaux pluviaux sur la commune d'Aix-en-Provence pour l’année 2020. 
Cette convention porte sur une enveloppe initiale globale d'opération de 1 001 437,50 € HT,
soit 1 201 725,00 € TTC.

Dans ce contexte, je vous demande mes chers collègues de bien vouloir :

-  APPROUVER la  convention  de  maîtrise  d'ouvrage  déléguée  entre  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence et  la  Ville  d’Aix en Provence pour des opérations d’aménagement du
réseau pluvial à compter de l’année 2020.

- AUTORISER Madame le Maire ou son Adjoint Délégué au Pluvial à signer la convention
et tout document s’y rapportant.



DL.2019-637 - APPROBATION DE LA CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE 
DÉLÉGUÉE RELATIVE A LA RÉALISATION DE TRAVAUX PLUVIAUX A COMPTER DE 
L'ANNÉE 2020 - 

Présents et représentés : 53

Présents : 45

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/12/2019



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



Convention de Maitrise d’ouvrage déléguée entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et la commune d’Aix-en-Provence pour des opérations d’aménagements

du réseau pluvial 

La Métropole Aix-Marseille-Provence

Dont le siège est sis : Le Pharo, 58 Bd Charles Livon, 13007 Marseille

Représentée par sa Présidente, ou son représentant, en exercice dument habilitée pour
intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliés audit siège

Désignée ci-après « La Métropole »

D’une part,

La Commune d’Aix-en-Provence

Dont le siège est sis : Hôtel de Ville, 13 616 Aix-en-Provence Cedex 1, 

Représentée par son Maire en exercice, dument habilité pour intervenir en cette qualité
aux présentes, et domicilié audit siège

Désignée ci-après « la Commune »

D’autre part

Ensemble dénommées « Les Parties »

PREAMBULE

La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, depuis le 1er janvier 2016, en lieu et
place de ses communes - membres, les compétences définies par l’article L.5217-2 I
du Code général des collectivités territoriales (CGCT). Toutefois, en application de l'ar-
ticle L. 5218-2 I du même Code, les communes ont continué d'exercer depuis cette
date les compétences prévues au I de l'article L.5217-2 qui n'avaient pas été transfé-
rées aux six anciens EPCI fusionnés au sein de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence.

L’article L.5218-2 I du CGCT prévoit qu’à compter du 1er janvier 2018, la Métropole
exerce les compétences prévues au I de l’article L.5217-2 du CGCT que les communes
n’avaient pas transférées à leur ancien EPCI d'appartenance.

La Métropole est donc, à compter de cette date, en charge de la compétence en ma-
tière d'eau potable et d'assainissement, en ce inclus l'assainissement pluvial, sur l'en-
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semble de son territoire,  ce transfert  s'étant accompagné du transfert  de maîtrise
d'ouvrage sur un ensemble d'opérations en cours et rattachées à cette compétence.

Toutefois, les communes ont conservé certains services techniques transversaux qui
se trouvaient en charge du suivi de ces opérations.

Ainsi, dans un souci de conduite optimale des opérations lancées avant le transfert, il
apparaît souhaitable que les communes poursuivent l'accompagnement de certaines
opérations.

A cette fin, les articles L 2422-5 à -11 du livre IV Code de la Commande Publique rela-
tive à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,
permettent au maître d'ouvrage de confier par convention de mandat certaines des
attributions  relevant  de  la  maîtrise  d'ouvrage  de  la  Métropole  à  une  commune  -
membre.

CECI RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1     : Objet du contrat

Conformément aux articles L 2422-5 à -11 du livre IV Code de la Commande Publique
relatifs à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre pri-
vée, le présent contrat a pour objet de confier à la Commune la mission de réaliser, au
nom et pour le compte de la Métropole, sous son contrôle et dans le respect du pro-
gramme et  de  l'enveloppe financière  prévisionnelle  arrêtés  par  la  Métropole,  l’en-
semble des travaux visé à l'article 2 de la présente convention.

Article 2     : Opérations concernées et enveloppe prévisionnelle autorisée

L'opération concernée par la présente convention de maîtrise d'ouvrage déléguée est
un ensemble de travaux liés à la réfection de galeries pluviales, la création, la dilata-
tion ou l'extension de réseaux pluviaux localisés dans différentes rues de la commune
en lien avec des aménagements programmés dans le cadre du schéma directeur d'as-
sainissement des eaux pluviales ou dans le cadre de réfections de voirie.

La liste des travaux est présentée en annexe 1.

Article 3     : Contenu de la mission déléguée

Conformément aux articles L 2422-5 à -11 du livre IV Code de la Commande Publique
relatifs à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre pri-
vée, l'objet du présent contrat est de donner mandat à la Commune pour réaliser au
nom et pour le compte de la Métropole des missions administratives et techniques
concourant à la réalisation de l’ensemble des travaux visé à l'article 2 la présente
convention.

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE
Aménagement de réseaux pluviaux sur la totalité de la commune d’Aix-en-Provence 2



Les missions confiées par la présente convention à la Commune, qui en assure la maî-
trise d'ouvrage déléguée, portent sur tout ou partie des éléments suivants, en fonction
de l'état d'avancement de l'opération :

 Définition  des conditions  administratives  et  techniques selon  lesquelles  l'ou-
vrage sera étudié et exécuté ;

 Préparation  du  choix  du  maître  d’œuvre,  signature  du  contrat  de  maîtrise
d’œuvre, après approbation du choix du maître d’œuvre par le maître de l'ou-
vrage, et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre ;

 Approbation des avant-projets et accords sur le projet ;
 Préparation du choix de l'entrepreneur, signature du contrat de travaux, après

approbation du choix de l'entrepreneur par le maître de l'ouvrage, et gestion du
contrat de travaux ;

 Validation des décomptes mensuels, validation du service fait et paiement de la
rémunération des titulaires des marchés concourant à la réalisation de l'opéra-
tion ;

 Réception de l'ouvrage et l'accomplissement de tous actes afférents aux attri-
butions mentionnées ci-dessus ;

 Accompagnement de la Métropole dans la mise en œuvre des procédures de le-
vée de réserve et dans la garantie de parfait achèvement.

La Commune n'est tenue envers la Métropole que de la bonne exécution des attribu-
tions dont elle a personnellement été chargée par elle.

La Commune représente la Métropole à l'égard des tiers dans l'exercice des attribu-
tions qui lui ont été confiées jusqu'à ce que la Métropole ait constaté l'achèvement de
sa mission dans les conditions définies à l'article 6 de la présente convention.

De manière générale, la Commune s'engage à mettre en œuvre tous les moyens né-
cessaires à la bonne exécution des missions qui lui sont confiées, dans le respect des
dispositions de la présente convention.

Article 4     : Conditions d’exécution de la mission

Article 4.1 Responsabilités

La Commune est responsable de sa mission dans les conditions prévues aux articles
1991 et suivants du Code civil.

Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où elle aura manqué aux obligations
figurant dans la présente convention.

Dans les actes qu'elle devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, la Commune de-
vra avertir les intervenants qu'elle agit au nom et pour le compte de la Métropole.

Elle prendra toutes les dispositions pour que la réalisation de l'opération de travaux in-
tervienne dans le respect de l'enveloppe financière fixée par la Métropole et figurant
dans la présente convention.

La Commune a un devoir général d'information de la Métropole, elle organisera pour
ce faire des réunions mensuelles destinées à rendre compte de l’état d'avancement de
l'opération.
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La Commune doit avertir sans délai  la Métropole de toute modification susceptible
d'entraîner une modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe fi-
nancière : elle ne doit, en la matière, prendre aucune décision.

Article 4.2 Modalités administratives

La réglementation de la commande publique et notamment les dispositions du code de la com-
mande publique applicable à la Métropole sont applicables à la Commune pour ce qui
concerne le choix des modes de dévolution des contrats à des tiers.

La commune pourra utiliser des contrats signés par elle préalablement à la signature
de la convention.
La Commune transmettra, au nom et pour le compte de la Métropole, les contrats, si-
gnés par elle, au représentant de l’État dans le Département ou à son délégué dans
l'arrondissement dans lequel est située la Métropole.
Dans tous les contrats qu'elle passe pour l'exécution de sa mission, la Commune de-
vra avertir le co-contractant de ce qu'elle agit en qualité de mandataire de la Métro-
pole, et qu'à l'issue de la mission de mandat, cette dernière bénéficiera de l'ensemble
des garanties légales et contractuelles attachées aux ouvrages réalisés.

La Commune peut également procéder à la mise en œuvre des procédures préalables
à l’attribution des contrats, à leur mise au point, à leur établissement et à leur signa-
ture.

Seule la Métropole est compétente pour l'attribution desdits contrats.

Les contrats devront indiquer que la Commune agit au nom et pour le compte de la
Métropole qui deviendra propriétaire de l'ensemble des études et ouvrages réalisés à
l'achèvement de la mission.

La Commune transmettra, au nom et pour le compte de la Métropole, les contrats, si-
gnés par elle, au représentant de l’État dans le Département ou à son délégué dans
l'arrondissement dans lequel est située la Métropole.

La Commune notifiera les contrats aux co-contractants concernés et en adressera co-
pie à la Métropole.

Dans tous les contrats qu'elle passe pour l'exécution de sa mission, la Commune de-
vra avertir le co-contractant de ce qu'elle agit en qualité de mandataire de la Métro-
pole, et qu'à l'issue de la mission de mandat, cette dernière bénéficiera de l'ensemble
des garanties légales et contractuelles attachées aux ouvrages réalisés.

La Commune prendra toutes mesures pour que la coordination des intervenants abou-
tisse à la réalisation des travaux dans le respect des délais et de l'enveloppe financière
arrêtée par la Métropole. La Commune signalera à la Métropole les anomalies qui
pourraient survenir et lui proposera toutes mesures destinées à les redresser.

Elle représentera la Métropole à l'égard des tiers dans l'exercice des attributions ci-
dessus.
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Article 4.3 Délais d’exécution

Un calendrier contractuel détaillé d'exécution des travaux devra être signé avec l'en-
treprise générale (ou les entreprises) à l'issue de la période de préparation et trans-
mis, sans délai, à la Métropole en sa qualité de mandant pour information.

Article 4.4 Contrôle des opérations par la Métropole

Pour permettre à la Métropole d'effectuer un contrôle technique des missions confiées
dans le cadre du présent mandat, la Commune s'engage à inviter la Métropole aux co-
mités techniques et comités de pilotage des missions confiées des tiers.

En outre, la Commune proposera à la Métropole pour validation avant décision :
 Les cahiers de consultation des équipes chargées de la maîtrise d’œuvre,
 Les grandes étapes qui arrêtent les options importantes pour la réalisation du

projet.
Les services de la Métropole pourront suivre le chantier et y accéder à tout moment.
Toutefois, ils ne pourront présenter leurs observations qu'à la Commune et non direc-
tement aux entrepreneurs.

Après achèvement des travaux, il sera procédé par la Commune à l'initiative du Maître
d’œuvre, après accord préalable de la Métropole, à la réception des ouvrages contra-
dictoirement avec les entreprises. Cette réception sera effectuée obligatoirement en
présence des représentants de la Métropole dûment convoqués.

La Commune, mandataire, ne pourra notifier aux entreprises sa décision relative à la
réception de l'ouvrage qu'avec l'accord exprès de la Métropole, maître d'ouvrage. La
Métropole s'engage à répondre dans un délai de 10 jours à compter de la réception du
projet de décision. A défaut de réponse et uniquement en cas de réception sans ré-
serve, son accord est considéré comme acquis.

Dans le cas où les représentants de la Commune relèveraient des défauts ou des vices
apparents lors de la visite des lieux, l'accord préalable de la Métropole pour prononcer
la réception ne pourra être qu'exprès. Cet accord sera sollicité dans les 10 jours sui-
vant cette visite.

Par ailleurs, si la réception intervient avec des réserves, la Commune invitera les re-
présentants de la Métropole aux opérations préalables à la levée de celles-ci.

La Métropole deviendra propriétaire des ouvrages à compter de la date de prise d'effet
de la réception.

La Métropole pourra prendre possession des ouvrages dès leur réception ; en cas de
réserves, cette prise de possession sera différée à la date de constat de levée des ré-
serves ; en cas de livraisons échelonnées prévues dans le cadre du marché correspon-
dant, la prise de possession pourra intervenir à chaque livraison partielle. Dans tous
les cas, cette prise de possession emporte transfert de la garde au profit de la Métro-
pole.
La Métropole fera son affaire personnelle de l'entretien des ouvrages réceptionnés et,
le cas échéant, de la souscription des polices d'assurances multirisques.
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Article 5     : Modalités financières et paiement des dépenses nécessaires à l’exécution
de la mission 

Article 5.1 Rémunération

La réalisation par la Commune des missions et tâches objets de la présente conven-
tion ne donne lieu à aucune rémunération.
Cependant, la prise en charge des dépenses exposées par la Commune pour l'exercice
des missions et tâches qui lui sont confiées par la présente convention intervient selon
les modalités exposées ci-dessous.

Article 5.2 Dépenses liées à l’exercice de la compétence objet de la convention de
gestion

Sauf  modification  résultant  d'un  accord  ultérieur  des  parties,  la  Commune  sera
cependant remboursée, dans la limite du plan de financement, par la Métropole à
l'euro / l'euro, en ce inclus la TVA, des dépenses exposées pour la réalisation de
l'opération.

La Commune procédera à des appels de fonds trimestriels en fonction des dépenses
prévues pour le semestre suivant. Le cas échéant, l'échéancier des versements sera
ajusté  et  présenté  à  la  Métropole  chaque  année  avant  le  30  mai  pour  prévoir
l'inscription  des  crédits  de  paiement  au  budget  d'investissement  pour  l'année
suivante.

La commune pourra présenter des appels de fonds avant d'avoir dépensé la totalité
des sommes déjà perçues, dès lors qu'elle peut justifier de besoins à venir pour le
semestre suivant d'un montant supérieur aux sommes disponibles.

Chaque appel de fonds devra être justifié et comprendre :

1 – un récapitulatif certifié par le Trésorier des dépenses réalisées sur les sommes
précédemment perçues ainsi qu'une copie des factures acquittées ;

2 – un planning prévisionnel des travaux et dépenses à venir établi  par le maître
d’œuvre de l'opération et, le cas échéant, une copie des marchés de travaux ou du
DCE en cours de consultation ;

et ce, dans la limite de l’enveloppe allouée à l'opération.

En cas de besoin de financement non prévu au semestre précédent,  la commune
pourra procéder à une demande complémentaire d'appel de fonds, dûment justifiée.

L'engagement financier de la Commune ouvre droit pour la Métropole à l'attribution du
FCTVA  compte  tenu  des  dépenses  d'investissement  réalisées  dans  le  cadre  de
l’opération désignée. Aussi la Métropole versera à la Commune la totalité des sommes
dues en TTC et la Métropole procédera au recouvrement du FCTVA.
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Article 6     : Entrée en vigueur, durée et résiliation de la convention

Article 6.1 Entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature par les
parties, signature préalablement autorisée par délibérations, rendues exécutoires, de
leurs assemblées délibérantes respectives.

Toutefois, les parties s’accordent pour lui conférer un effet rétroactif à la date du 1 er

janvier 2020.

Article 6.2 Durée

La présente convention prendra fin à l'expiration de la mission de la Commune telle
que définie à l'article 3, à savoir à l'issue de l'année de parfait achèvement, ou par la
résiliation.
La Commune sera tenue de remettre à la Métropole, en fin de mission :

 L'ensemble des études et dossiers afférents à cette opération,
 Une collection complète des plans des ouvrages tels qu'ils auront été effective-

ment exécutés, dont une version numérique,
 Tous les documents, notices d'emploi ou d'entretien (etc.) nécessaires à l'entre-

tien et à l'exploitation,
 Tous les dossiers de mise en œuvre des garanties.

Ces documents seront la propriété de la Métropole qui pourra les utiliser sous réserve
des droits des architectes et concepteurs relevant de leur propriété intellectuelle.

A l'achèvement de la mission de la Commune, la Métropole prendra en charge directe-
ment la mise en jeu et la gestion de la garantie de parfait achèvement et de la police
Dommage – Ouvrage.
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Article 7: Litiges

Les parties s'engagent, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la
présente convention, à rechercher toute voie amiable de règlement avant de sou-
mettre le différent au tribunal administratif compétent.

Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera por-
té devant le Tribunal Administratif de Marseille.

* * * * *
* * *

*
Fait le                         à
En trois exemplaires originaux

Pour la Commune d’Aix-en-Provence Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence

Le Maire Pour la Présidente 

Le Vice-Président

Délégué Eau et Assainissement
GEMAPI

Roland GIBERTI
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ANNEXE 1

DESCRIPTIF DES TRAVAUX

Nature Localisation Descriptif

Dilatation du réseau pluvial 

Stade
Carcassonne – rue
des Déportés de la

Résistance

Dilatation  d’un  réseau  de  diamètre
400/500  mm  en  diamètre  800  mm  –
linéaire : 150 m

Séparation des réseaux
public/privé

Parking Stade
Carcassonne /
terrain SDIS

Modification  réseau  et  bassins  de
rétention suite projet construction SDIS

Réfection exutoire sur cours
d’eau

Pont de la Torse –
Stade

Carcassonne
Réhabilitation d’un exutoire sur cours 
d’eau

Maillage réseaux pluviaux
Avenue Saint

Jérôme / Oraison Maillage réseau pluvial – diamètre 
600mm – linéaire 40m

Mise en conformité réseau
Plusieurs voies de

la commune Conformités émergences pluviales sur 
réseau

Dilatation du réseau pluvial
Chemin des
Platrières

Dilatation  d’un  tronçon  de  réseau  en
diamètre 800 mm - linéaire : 30 m

Dévoiement réseau et création
d’un bassin de rétention

Val Saint André –
Bel Ombrage

Déconnexion  réseau  résidence  Bel
ombrage / création bassin de rétention

Réhabilitation de Galerie Av. Schuman Linéaire de réhabilitation : 100 m

Réhabilitation de Galerie Rue Suffren Linéaire de réhabilitation : 50 m

Réhabilitation de Galerie
Av. Jacques de la

Roque Création d’un by-pass sur galerie plu-
viale
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ANNEXE 2

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION 
Compétence : eau pluviale

Libellé de
l’opération

Aménagement de réseaux pluviaux

DEPENSES (€) HT TVA TTC

Nature

Dilatation du réseau pluvial
Stade Carcassonne – rue des

Déportés de la Résistance
183 750,00 36 750,00 220 500,00

Séparation des réseaux
public/privé

Parking Stade Carcassonne /
terrain SDIS

45 937,50 9 187,50 55 125,00

Réfection exutoire sur cours
d’eau

Pont de la Torse – Stade
Carcassonne

183 750,00 36 750,00 220 500,00

Maillage réseaux pluviaux
Avenue Saint Jérôme / Oraison

27 562,50 5 512,50 33 075.00

Mise en conformité réseau
Plusieurs voies de la commune

91 875,00 18 375,00 110 250,00

Dilatation du réseau pluvial
Chemin des Platrières

27 562,50 5 512,50 33 075,00

Dévoiement réseau et création
d’un bassin de rétention 

Val Saint André – Bel Ombrage
183 750,00 36 750,00 220 500,00

Réhabilitation de Galerie 
Av. Schuman

147 000,00 29 400,00 176 400,00

Réhabilitation de Galerie 
Rue Suffren

91 875,00 18 375,00 110 250,00

Réhabilitation de Galerie 
Av. Jacques de la Roque

18 375,00 3 675,00 22 050,00

TOTAL 1 001 437,50 200 287,50 1 201 725,00

FINANCEMENT (€HT)

Financeurs Dispositif EP

CD 13
Subvention

sollicitée
801 150,00

Métropole Autofinancement 200 287,50

TOTAL 1 001 437,50
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